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Trait d’union entre Perpignan et les Pyrénées, le Conflent se structure 
autour des villes de Vinça, Prades et Vernet-les-Bains.

  Aéroport international de Perpignan à 40 min, des vols directs réguliers 
vers plus de 10 destinations dont Londres, Paris, Bruxelles

  Ligne TGV à partir de Montpellier (Perpignan – Paris en 5h) et en 
direction de Barcelone (Perpignan - Barcelone en 1h20, Perpignan - 
Madrid en 4h30)

  Accès A9 en 30 mn par la RN116
  Frontière espagnole à 30 min, Barcelone et Andorre à 2h30 en voiture
  Territoire connecté très haut-débit sur les parcs d’activités

UN TERRITOIRE CONNECTÉ

  Prades, Sous-Préfecture
  Une offre de formation éducative complète et reconnue
  Une offre de santé de qualité
  Une offre culturelle et sportive dense
  Un environnement naturel et patrimonial exceptionnel

LE CONFLENT, LA QUALITÉ DE VIE POUR RÉUSSIR

UN TERRITOIRE, DES POTENTIELS

EN CONFLENT
ZONE DE REVITALISATION RURALE
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Communauté de Communes Conflent Canigó
Service Développement Économique
inici@ccconflent.fr
04.68.96.70.87 - 06.02.12.10.33

1 allée Anna Roca Rostain
66500 PRADES

www.ccconflent.fr



  Pour connaitre les aides auxquelles vous pouvez prétendre

  Pour connaître nos disponibilités foncières et immobilières

  Pour trouver les informations économiques utiles à votre 
projet

  Pour bénéficier de notre réseau d’expertise et de mise en 
relation

CONTACTEZ NOTRE SERVICE 
DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE :

Quels avantages pour les entreprises installées en ZRR ? *

UN TERRITOIRE CLASSÉ ZRR (Zone de Revitalisation Rurale)
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    Une exonération d’impôt sur le revenu ou d’impôt sur les sociétés  
totale pendant 5 ans puis partielle pendant les 3 années suivantes  (75 
% la 6e année, 50 % la 7e année et 25 % la 8e année), pour toutes les 
entreprises industrielles, commerciales, artisanales ou libérales : 
 • créées ou reprises avant le 31/12/2020, 
 • dont le siège social et l’activité se situent dans le territoire
 classé en ZRR,
 • avec un régime réel d’imposition,
 • qui ont moins de 11 salariés,
 • ayant moins de 50 % du capital détenu par d’autres sociétés.

   Une exonération de cotisation foncière des entreprises (CFE) pendant 
5 ans maximum, pour :

 • les créations d’activités par des artisans, inscrits au répertoire
 des métiers, procédant à des travaux de fabrication, de
 transformation, de réparation ou des prestations de services et
 pour lesquels la rémunération du travail représente plus de 50%
 du chiffre d’affaires,
 • les créations d’activités commerciales et les reprises d’activités commerciales, artisanales ou professionnelles
 réalisées par des entreprises exerçant le même type d’activité, avec moins de 5 salariés et installées dans les
 communes de moins de 2 000 habitants,
 • les extensions ou créations, reconversions, ou reprises d’établissements exerçant des activités industrielles ou de
 recherche scientifique et technique, ou de services de direction, d’études, d’ingénierie et d’informatique.
L’exonération est automatique et concerne l’ensemble de la CET (cotisation foncière des entreprise et cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises).

Pour toute embauche à temps plein ou à temps partiel, en CDI ou en CDD de 12 mois minimum.
 
   Pour les entreprises, quels que soient leur régime fiscal ou forme juridique, à jour de ses obligations vis-à-vis de l’Urssaf, 
et ayant :
 • une activité industrielle, commerciale, artisanale, agricole ou libérale,
 • au moins 1 établissement situé en ZRR,
 • 50 salariés maximum.

   La détention du capital par d’autres entreprises (de plus de 250 salariés et plus de 50 millions d’euros de chiffre 
d’affaires) ne doit pas dépasser 25 %.
   L’exonération porte sur les assurances sociales (maladie-maternité, invalidité, décès, assurance vieillesse) et les 
allocations familiales. Elle est totale jusqu’à 1,5 fois le Smic (soit jusqu’à 2 220,40 € bruts mensuels en 2017), puis 
dégressive jusqu’à 2,4 Smic (soit entre 2 220,40 € et 3 552,64 € bruts mensuels en 2017).

*dispositions au 01/04/2017
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DES EXONÉRATIONS FISCALES

DES EXONÉRATIONS DE CHARGES PATRONALES


